
  

PREFEC RER DHMOREIHAN 

Liberté. Égalité . Fraternité 

, RÉPUBLIQUE FRAN FRANÇAISE 

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DES AFFAIRES FINANCIÈRES ‘ 

Bureau de l'Environnement PREFECTURE DU MORBIHAN 

  

ARRETE DU 74 NOVEMBRE 2009. 

DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 
RELATIF AUX MODALITES DE SURVEILLANCE 
DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

pour KERLYS à LOCOAL-MENDON       

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU ta directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le ‘domaine 
de l'eau; 

VU la ‘directive 2006/11/CE. concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE); 

VU le code de l'environnement.et notamment son titre 1° des parties réglementaires et législatives 
du Livre V'; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l'environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme nationai d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

! 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 34 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 
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VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2006 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 

substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 8 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 

l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 

aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étudé de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 

des. mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans. certains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juillet 2008 autorisant la société KERLYS à exercer ses activités | 

relevant de.la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de 

LOCOAL-MENDON ; 

VU te courrier de l'inspection du 9 juin 2009 qui a proposé à la société KERLYS un projet d'arrêté 

préfectoral ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 24 septembre 2009 ; 

VU l'avis du CODERST du 3 novembre 2009 ; 

VU les résultats du rapport établi pour la société KERLYS dans le cadre de la première phase de 

recherche de substances dangereuses dans l'eau ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Yves HUSSON, 

secrétaire général de la Préfecture du Morbihan ; 

VU le projet d'arrêté transmis.au pétitionnaire le 3 novembre 2009 ; 

CONSIDERANT lobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; : 

CONSIDERANT es objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 

dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT ia nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique. les rejets de substances dangereuses dus aux effluents issus du fonctionnement de 

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de 

proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 

visées par le présent arrêté ; ‘ - ‘ 

CONSIDERANT que Fétablissement sus-visé exerce des activités susceptibles d'émettre des 

substances dangereuses, en référence à l'annexe 1 de la circulaire DGPR/SRT du 8 janvier 

2009 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de ta Préfecture ; 

ARRETE 
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Article 1 : Objet, 

La société KERLYS, dont le siège social est situé au lieu-dit Kerlann à LOCOAL-MENDON (56110), 
doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances 
dangereuses issus des effluents aqueux . afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative 
des rejets de ces substances. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’ analyses. 

2.1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale RSDE. 

2.2. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser. . 

2.3, L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que 
ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de: prélèvements et d'analyse de substances 
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation à 

b. Extrait de l'annexe technique-sur les substances concernées 

2.. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances ‘qui doivent être inférieures où égales à celles de l'annexe 2 du 
présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent 
arrêté. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêté visées aux points 3 et 4 précédents correspondent aux 
documents figurant à l'annexe 5,5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4, Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser Iui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures 
qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses’ pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 du présent arrêté 
et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : . 

- avant le 1% janvier 2010 pour ta surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

- _ avantle 1% octobre 2011 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantilonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2,5. Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral. 
sur des substances visées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées 
dans le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

-. la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux 
exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 
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Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale. 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2011 le programme de surveillance des substances 

dangereuses dans les effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

2 points de mesure :. effluents destinés à l'épandage et effluents issus des tours 

aéroréfrigérantes ; ‘ . 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 

présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

- . durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1% octobre 2011 un 

rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

‘= un tableau récapitulatif des mesures. sous une forme synthétique .selon l'annexe 4 du 

présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, 

pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations 

minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les 

flux minimal, maximal et moyen et les limités de quantification pour chaque mesure ; 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

. l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de 

prélèvement et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du 

- présent arrêté ” ‘ 

- des commentaires et explications. sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 

variations, en évaluant les .origines possibles des substances rejetées, notamment au 

regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la 

possibilité d'arrêter la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions 

de l'article 3.3. ’ 

- des propositions dûment argumentées, le cas ‘échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 

rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine où adduction d'eau potable). 

3.3. Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être 

stoppée si, sur la base de 6 mesures consécutives, au moins l'une des trois conditions suivantes est 

vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont 

tous les deux respectés) : ‘ 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 

substance dans les rejets de l'établissement ; ' 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

3. 3,1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 

.de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de 

qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
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3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux-journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant le produit du. débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément 
aux explications de l'alinéa précédent). 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne. 

4.1. Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2012 le programme de surveillance au 
"point de mesure précisé à l'article 3.1 dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à 
l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté : 

- | périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 an et 6 mois, soit 10 mesures ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
l'installation. ee 

Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire RSDE 
du 5 janvier 2009, l'inspection des installations clissées peut demander par écrit à l'exploitant 
d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il à 
proposé de poursuivre, au Vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté .et 
d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau 
à laquelle le rejet est associé. 

4.2. Étude technico-économique 

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées au plus tard le 1°" juillet 2013 une étude 
technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 

2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance 
prescrite à l'article 4.1. ci-dessus : 

- pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour 
anthracène et endosulfan) ; 

- pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

E pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE 
du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans 
le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

-__ pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe l de la directive 2006/11/CE 
du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais 
pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets 
4oit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi 
s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescrite : ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations où des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
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- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativemernt le rejet de substances 
dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par:une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. En particulier, l'exploitant définira un plan 
d'actions approprié dans le cas d'un rejet effectué dans une masse d'eau déclassée due à 
la présence excédentaire des substances dangereuses. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire 
apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet 
annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et être 
comparée avec les objectifs de réduction ou de suppression ci-avant précisée. 

Un bitan d'étape présentant l'état d'avancement de l'étude (actions engagées, programmées …) sera 
fourni à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2012. 

4.3. Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2014 un 
rapport de synthèse de la surveillance pérenne dans-les formes prévues à l'article 3.2. du présent 
arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
‘poursuivre selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico- 
économique visée au point 4.2., lorsque l'engagement d'une telle étude aura été nécessaire. 

4.4. Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° juillet 2015 le programme de surveillance au 
point de mesure précisé à l'article 3.1 dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux 
articles 4.5. et 3.3. du présent arrêté ; 

périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles 
d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de 
l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles 

substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.8. 1 en informera 
l'inspection des installations classées. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets. 

“81. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront 
être saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+4, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Bretagne. 

Dans l'attente, ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration 
susvisé, ils seront, sauf après dispense accordée par l'inspection des installations classées, saisis à 
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partir de l'outil informatique GEDAI mis à disposition par l'agence de l'eau Loire-Bretagne et la DRIRE 
Bretagne. lis seront dans tous les cas transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les 
résultats d'autosurveillance des rejets d'effluents industriels aqueux. 

5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel. du 31 
Janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
Ces déclarations peuvent être établies à païtir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du 
présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toùte autre méthode 
plus précise validée par les services de l'inspection (émissions dans l'eau et émissions dans le sol 
dans le cas d'épandage d'eaux brutes ou si les boues produites par l'installation font l'objet d'un plan 
d'épandage). 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté. 

Les infractions{out l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ter du livre V du Code de 
l'Environnement. 

Article 7 : 

-Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions complémentaires imposées, et faisant 
connaître qu'une copie du dit arrêté est déposée aux archives de la mairie de LOCOAL-MENDON 
avec mise à disposition à tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée 
minimum d'un mois, Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins 

du maire de la commune précitée et adressé à la préfecture du Morbihan, Le même extrait sera 

affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan, aux frais de l'exploitant, dans 

. deux journaux d'annonces légales du département. 

Article.8 : 

Le recours contentieux dont peut faire l'objet le présent arrêté doit intervenir devant la juridiction 
compétente dans un délai de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant, Ce délai commence à courir 
du jour: où la présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les 
communes intéressées ou leurs groupements, le délai de recours est de quatre ans à compter de la 
publication où de l'affichage du présent arrêté. 

Article 9 : 

Copie du présent arrêté sera remise à Monsieur le directeur de la société KERLYS, qui devra toujours 
l'avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition, 

Article 10 : 

Messieurs le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de LOCOAL-MENDON, le 

directeur de la société KERLYS, le directeur régional de l'industrie de la recherche et de 

l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Sous-Préfet de Lorient 

- M. le Maire de Locoal-Mendon 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
34, rue Jules Legrand 56100 Lorient 

- M. le Directeur de ja Société KERLYS 
Kerlann - 56550 LOCOAL-MENDON 

Vannes, le 2 4 NOV, 2009 

Le Préfet 

  

Yves HUSSÔN 
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LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES . 

ANNEXE 1 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement : KERLYS à LOCOAL-MENDON 

4, Effluents destinés à l'épandage 

  

Valeurs limites 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

          

Catégorie de :- Limite d admissibles 
Substance : quantification à vis à vis du milieu 
1 dan, 

Substances Code SANDRE ponte, atteindre par les nenrene 
2 = prioritaires, laboratoires : 10*NQE où 

© 8= pertinentes liste 1,|. LQ en ugll 
4 = pertinentes liste 2. pg 40*NQEp 

enjig/l 

Nonylphénols 1957 1 0,1 : 8 

Acide chloroacétique 1465 4 25 5,8 

Chloroforme 1185 2 1 420 

Fluoranthène 1191 2 0,01 1 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

Nickel et ses composés 1386 2 10. 200 

Zinc et ses composés 1383 4 10 Fc du bruit de fond 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fc du bruit de fonc 

Chrome et ses composés ‘ 1389 4 5 Fe du bruit de fond 

Toluène 1278 4 1 740 

© |Isoproturon 1208 2 0,05 3 

[Octylphénols 1920 2 0,1 1 

2, Effluents issus des tours aéroréfrigérantes 

Valeurs limites 
Catégorie de Limite de admissibles 
Substance : vis à vis du milieu 

: 1 = dangereuses quantification à 

Substances Code SANDRE priorleres, atteindre par les aan e 
2= prioritaires, laboratoires : “ 
3 = pertinentes liste 1, LA en Hgil No 
4 = pertinentes liste 2, P 

en ug/l 

Nonylphénols 1857 Â 0,1 _ 8 

Octylphénols 1920 2 0,1 1 

Acide chloroacétique 1465 4 25 6,8 

Chloroforme 1135 2 4 120   
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1. 
I
N
T
R
O
D
U
C
T
I
O
N
 

Cette 
a
n
n
e
x
e
 à 

pour 
but 

de 
préciser 

Les 
prescriptions 

techniques 
qui 

doivent 
être 

respectées 
pour 

la 
réalisation 

des 
opérations 

de 
prélèvements 

et 
d’analyses 

de 
substances 

dangereuses 
dans 

l’eau. 

Ce 
document 

doit 
être 

communiqué 
à 

l’exploitant 
c
o
m
m
e
 

cahier 
des 

charges 
à 

remplir 
par 

Le 
laboratoire 

qu'il 
choisira. 

Ce 
document 

permet 
également 

à 
l'inspection 

de 
vérifier 

à 
réception 

du 
rapport 

de 
synthèse 

de 
mesures 

les 
bonnes 

conditions 
de 

réalisation 
de 

celles-ci. 

2 
 PRESCRIPTIONS 

G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

Dans 
l’attente 

d’une 
prise 

en 
compte 

plus 
complète 

de 
la 

mesure 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

eaux 
résiduaires 

par 
l’arrêté 

ministériel 
du 

29 
novembre 

2006 
portant 

modalités 
d’agrément 

des 
laboratoires 

effectuant 
des 

analyses 
dans 

le 
domaine 

de 
l'eau 

et 
des 

milieux 
aquatiques 

au 
titre 

du 
code 

de 
l’environnement, 

le 
Laboratoire 

d'analyse 
choisi 

devra 
impérativement 

remplir 
Les 

deux 
conditions 

suivantes 
: 

- 
“Etre 

accrédité 
selon 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO/CEI 
17025 

pour 
la 

matrice 
«Eaux 

Résiduaires-, 
pour 

chaque 
substance 

à 
analyser. 

Afin 
de 

justifier 
de 

cette 
accréditation, 

Le 
laboratoire 

devra 
fournir 

à 
l'exploitant 

l’ensemble 
des 

documents 
listés 

à 
l'annexe 

5.5 
avant 

Le 
début 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de 
justifier 

qu’il 
remptit 

bien 
les 

dispositions 
de 

la 
présente 

annexe. 
Les 

documents 
de 

l’annexe 
5.5 

sont 
téléchargeables 

sur 
Le 

site 
http://rsde.ineris. 

fr. 
- 

Respecter 
les 

limites 
de 

quantification 
listées 

à 
l'annexe 

5.2 
pour 

chacune 
des 

substances. 

Le 
prestataire 

ou 
l'exploitant 

pourra 
faire 

appel 
à 

de 
La 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

les 
opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

les 
cas 

il 
devra 

veiller 
au 

respect 
des 

prescriptions 
relatives 

aux 
opérations 

de 
prélèvements 

telles 
que 

décrites 
ci-après, 

en 
concertation 

étroite 
avec 

Le 
laboratoire 

réalisant 
Les 

analyses. 

La 
sous-traitance 

analytique 
est 

autorisée. 
Toutefois, 

en 
cas 

de 
sous-traitance, 

Le 
laboratoire 

désigné 
pour 

ces 
analyses 

devra 
respecter 

les 
mêmes 

critères 
de 

compétences 
que 

le 
prestataire 

c’est 
à 

dire 
remplir 

Les 
deux 

conditions 
visées 

au 
paragraphe 

2 
ci-dessus. 

 
 

Le 
prestataire 

restera, 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
et 

s'engagera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

sous-traitants 
toutes 

lés 
obligations 

de 
l’annexe 

technique. 

Lorsque 
Les 

opérations 
de 

prélèvement 
sont 

diligentées 
par 

ie 
prestataire 

d’analyse, 
il 

est 
seut 

responsable 
de 

la 
bonne 

exécution 
de 

l’ensemble 
de 

la 
chaîne. 

Lorsque 
Les 

opérations 
de 

prélèvements 
sont 

réalisées 
par 

l’exploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous- 
traitant, 

l'exploitant 
est 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
de 

prélèvements 
et 

de 
ce 

fait, 
responsable 

solidaire 
de 

la 
qualité 

des 
résultats 

d'analyse. 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

charges 
et 

des 
exigences 

demandées 
pourront 

être 
contrôlés 

par 
un 

organisme 
mandaté 

par 
Les 

services 
de 

l'Etat. 

ans. 
- 

Page 
3 

sur 
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3 
OPERATIONS 

DE 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
d’échantillonnage 

devront 
s'appuyer 

sur 
Les 

normes 
ou 

les 
guides 

en 
vigueur, 

ce 
qui 

implique 
à 

ce 
jour 

le 
respect 

de 
: 

+ 
la 

norme 
NF 

EN 
ISO 

5667-3 
“Qualité 

de 
l’eau 

- 
Echantillonnage 

- 
Partie 

3 
: 
Lignes 

directrices 
pour 

la 
conservation 

et 
la 

manipulation 
des 

échantillons 
d'eau” 

+ 
le 

guide 
FD 

T 
90-523-2 

« 
Qualité 

de 
l'Eau 

- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
le 

suivi 
de 

qualité 
des 

eaux 
dans 

l’environnement 
- 
Prélèvement 

d'eau 
résiduaire 

» 

Les 
points 

essentiels 
de 

ces 
référentiels 

techniques 
sont 

détaillés 
ci-après 

en 
ce. qui 

concerne 
les 

conditions 
générales 

de 
prélèvement, 

la 
mesure 

de 
débit 

en 
continu, 

Le 
prélèvement 

continu 
sur 

24 
heures 

à 
température 

contrôlée, 
l'échantillonnage 

et 
la 

réalisation 
de 

blancs 
de 

prélèvements. 
‘ 

3.1 
OPERATEURS 

DU 
PRELEVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

Le 
site 

par : 

+ 
Le 

prestataire 
d'analyse 

; 
+ 

le 
sous-traitant 

sélectionné 
par 

le 
prestataire 

d’analyse 
; 

+ 
_ 

L'exploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous 
traitant 

Dans 
le 

cas 
où 

c'est 
l'exploitant 

ou 
son 

sous 
traîtant 

qui 
réalise 

le 
prélèvement, 

il 
est 

impératif 
qu’il 

dispose 
de 

procédures 
démontrant 

la 
fiabilité 

et 
la 

reproductibilité 
de 

ses 
pratiques 

de 
prelèvement 

et 
de 

mesure 
de 

débit. 
Ces 

procédures 
doivent 

intégrer 
Les 

points 
détaillés 

aux 
paragraphes 

3.2 
à 

3.6 
ci-après 

et 
démontrer 

que 
la 

traçabilité 
de 

ces 
opérations 

est 
assurée. 

3.2 
CONDITIONS 

GENERALES 
DU 

P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

- 
__Le 

volume 
prélevé 

devra 
être 

représentatif 
des 

flux 
de 

l'établissement 
et 

conforme 
avec 

les 
quantités 

nécessaires 
pour 

réaliser 
les 

analyses 
sous 

accréditation. 

+ 
En 

cas 
d'intervention 

de 
l'exploitant 

ou 
d’un 

sous-traitant 
pour 

le 
prélèvement, 

le 
nombre, 

le 
volurne 

unitaire, 
le 

flaconnage, 
la 

préservation 
éventuelle 

et 
l'identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

le. 
prestataire 

d'analyse 
et 

c
o
m
m
u
n
i
q
u
é
s
 

au 
préleveur. 

Le 
laboratoire 

d’analyse 
fournira 

les 
flaconnages 

(prévoir 

des 
flacons 

supplémentaires 
pour 

les 
blancs 

du 
système 

de 
prélèvement). 

+ 
Les 

échantillons 
seront 

répartis 
dans 

Les 
différents 

flacons 
fournis 

par 
Lé 

laboratoire 
selon 

les 
prescriptions 

des 
méthodes 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances 

à 

analyser.et/ou 
à 

La 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3!. 

Les 
échantillons 

acheminés 
au 

Laboratoire 

dans 
un 

flaconnage 
d’une 

autre 
provenance 

devront 
être 

refusés 
par 

le 
laboratoire. 

+ 
_Le 

prélèvement 
doit 

être 
adressé 

afin 
d'être 

réceptionné 
par 

le 
laboratoire 

d'analyse 
au 

plus 
tard 

24 
heures 

après 
la 

fin 
du 

prélèvement, 
sous 

peine 
de 

refus par 
le 

laboratoire. 

 
 

À 
La 

norme 
NF 

EN 
150 

5667-3 
est 

un 
Guide 

de 
Bonne 

Pratique. 
Quand 

des 
différences 

existent 
entre 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

spécifique 
à 

la 
substance, 

c’est 
toujours 

Les 
prescriptions 

de 
La: 

norme 
analytique 

qui 
prévalent. 
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* 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

L'incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: 
la 

présence 
d’une 

contamination 
est 

avérée, 
le 

laboratoire 
devra 

refaire 
le 

prélèvement 
et 

Vanalyse 
du 

rejet 
considéré. 

. 

Blanc 
d’atmosphère 

  % 
La 

réalisation 
d’un 

blanc 
d’atmosphère 

permet 
au 

laboratoire 
d'analyse 

de 
s'assurer 

de 

la 
fiabilité 

des 
résultats 

obtenus 
concernant 

les 
composés 

volatils 
ou 

susceptibles 
d’être 

dispersés 
dans 

l'air 
et 

pourra 
fournir 

des 
données 

explicatives 
à l'exploitant. 

% 
Le. 

blanc 
d'atmosphère 

peut 
être 

réalisé 
à 

la 
demande 

de 
l'exploitant 

en 
cas 

de 

suspicion 
de 

présence 
de 

substances 
volatiles 

(TEX, 
COV, 

Chiorobenzène, 
mercure...) 

sur 
le 

site 
de 

prélèvement. 

% 
S'ilest 

réalisé, 
il 

doit 
être 

obligatoirement 
et 

systématiquement 
: 

+ 
le 

jour 
du 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

des 
effluents 

aqueux, 

« 
sur 

une 
durée 

de 
24 

heures 
ou 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
sur. 

une 
durée 

.de 

prélèvement 
du 

blanc 
d'atmosphère 

identique 
à 

la 
durée 

du 
prélèvement 

de 

L'effluent 
aqueux. 

La 
méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d'eau 
exempte 

de 
COV 

et 
de 

métaux 
exposé 

à 
l'air 

ambiant 
à 

L'endroit 
où 

est 
réalisé 

le 

prélèvement 
24h 

asservi 
au 

débit, 

. 
Les 

valeurs 
du 

blanc 
d'atmosphère 

seront 
mentionnées 

dans 
Le 

rapport 
d'analyse 

et 
en 

aucun 
cas 

soustraites 
des 

autres. 

4 
ANALYSES 

% 
Toutes 

les 
procédures 

analytiques 
doivent 

être 
démarrées 

si 
possible 

dans 
les 

24h 
et 

- en 
tout 

état 
de 

cause 
48 

heures 
au 

plus 
tard 

après 
là fin 

du 
prélèvement. 

% 
Toutes 

Les 
analyses 

doivent 
rendre 

compte 
de 

la 
totalité 

de 
L'échantillon 

(effluent 
brut, 

MES 
comprises) 

en 
respectant. 

Les 
dispositions 

relatives 
au 

traitement 
des 

MES 
reprises 

ci-. 

dessous, 
hormis 

pour 
Les diphényléthers polybromés. 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
m
é
t
a
u
x
,
 

l'analyse 
d
e
m
a
n
d
é
e
 

est 
une 

détermination 
de 

La 
concentration 

en 
métal 

total 
contenu 

dans 
l'effluent 

(aucune 
filtration), 

obtenue 
après 

digestion 
de 

l'échantillon 
selon 

Les 
normes 

en 
vigueur 

: 

«
N
o
r
m
e
 

150 
15587-1 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

1 
: digestion 

à 
l'eau 

régale” 
ou 

+ 
Norme 

150 
15587-2 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
-la 

détermination 
de 

certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

2: 
digestion 

à 
l'acide nitrique”. 

Pour 
le 

mercure, 
l'étape 

de 
digestion 

complète 
sans 

filtration 
préalable 

est 
décrite 

dans 

Les 
normes 

analytiques 
spécifiques 

à 
cet 

élément. 
- 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
alkylphénols, 

il 
est 

d
e
m
a
n
d
é
 

de 
rechercher 

s
i
m
u
l
t
a
n
é
m
e
n
t
 

_les 

nonyiphénois, 
les 

octylphénols 
ainsi 

que 
Les 

deux 
premiers 

homologues 
d’éthoxylates” 

de 

nonylphénols 
(NPIOE. 

et 
NP20E) 

et 
les 

deux 
premiers 

homologues 
d'éthoxylates* 

d'octylphénols 
(OPIOE 

et 
OP20€). 

La 
recherche 

des 
éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des 
nonylphénols 

et 
des 

octylphénols 
par 

l'utilisation 
du 

projet 
de 

norme 
ISO/DIS 

18857-2. 

D
E
]
 

2 
Les 

étnoxyiates 
de 

nonylphénols 
et d'octylphénols 

constituent 
à 

terme 
une 

source 
indirecte 

de 

n
o
n
y
l
p
h
é
n
o
l
s
 

et 
d'octyiphénols 

d
a
n
s
 l
'
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
.
 

° 

3 
1SO/DIS 

18857-2 
: Qualité 

de 
l'eau 

— 
Dosage 

d'alkyiphénols 
sélectionnés- 

Partie 
2 : 

Détermination 
des 

alkyiphénoïs, d'éthoxylates 
d'alkylphénot 

-et 
bisphénol 

À 
— 

Méthode 
pour 

échantillons 
non 

fltés 
en 

Page 
7 

sur 
25 

w 
Certains 

paramètres 
de 

suivi 
habituel 

de 
l'étabtissément, 

à 
savoir 

la 
DCO 

(Demande 

Chimique 
en 

Oxygène) 
ou 

COT 
(Carbone 

Organique 
Total) 

en 
fonction 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
en. 

vigueur, 
et 

les 
MES 

(Matières 
en 

Suspension) 
‘seront 

analysés 

systématiquement 
dans 

chaque 
effluent 

selon 
Les 

normes 
en 

vigueur 
{cf. 

notes 4, 
56 et 

7 

afin 
de 

vérifier 
La 

représentativité 
de 

L'activité 
de 

l'établissement 
Le 

jour 
de 

la 
mesure. 

% 
Les 

performances 
analytiques 

à 
atteindre 

pour 
les 

eaux 
résiduaires 

sont 
indiquées 

en 

ANNEXE 
5.2. 

Elles 
sont 

issues 
de 

l'exploitation 
des 

timites 
de 

quantification transmises 

par 
les 

prestataires 
d'analyses 

dans 
Le 

cadre 
de 

l'action 
RSDE 

depuis 2005. 

Prise 
en 

c
o
m
p
t
e
 
des 

MES 
  % 

Le 
laboratoire 

doit 
préciser 

et 
décrire 

de 
façon 

détaillée 
Les 

méthodes 
mises 

en 
œuvre 

en 
cas 

de 
concentration 

ën 
MES 

> 
50 

mg/L. 

% 
Pourles 

paramètres 
visés 

à 
l'annexe 

5.1 
(à 

L'exception 
de 

la 
DCO. 

du 
COT 

et 
des 

M
E
S
)
,
 il 

est 
demandé: 

° 
Si50< 

MES 
< 

250 
mg/l: 

réaliser 
3 

extractions liquide/tiquide 
successives 

au 

minimum 
sur 

l'échantillon 
brut 

sans 
séparation. 

« 
Si 

MES 
> 

250 
mg/l: 

analyser 
séparément 

la 
phase 

aqueuse 
et 

La 
phase 

particulaire 
après 

filtration 
ou 

centrifugation 
de 

l'échantillon 
brut, 

sauf 
pour 

les 
composés 

volatils 
pour 

lesquels 
Le 

traitement 
de 

l'échantillon 
brut 

par 

filtration 
est 

à 
proscrire. 

Les 
composés 

 volatils 
concernés 

sont : 

3
,
4
 

d
i
c
h
f
o
r
o
a
n
i
l
i
n
e
,
 

E
p
i
c
h
l
o
r
h
y
d
r
i
n
e
,
 

T
r
i
b
u
t
y
l
p
h
o
s
p
h
a
t
é
,
 

A
c
i
d
e
 

c
h
i
o
r
o
a
c
é
t
i
q
u
e
,
 

Benzène, 
Ethylbenzène, 

Isopropytbenzène, 
Toluène, 

Xyiènes 
(Somme 

0,m,P): 
1,2,3 

trichiorobenzène, 
1,2,4 

trichioroberzène, 
1,3,5 trichlorobenzène, 

Chlorobenzène, 
1,2 

dichiorobenzène, 
1,3 

‘dichlorobenzène, 
1,4 

dichiorobenzène, 
1 

chloro 
2 

nitrobenzëne, 

4 
chloro 

3 
nitrobenzène, 

1 
chlore 

4 
nitrobenzène, 

2 
chicrotoluène, 

3 
chlorotoluène, 

4 

ch{orotoluène, 
Nitrobenzène, 

2 
nitrotoluène, 

1,2 
dichioroéthane, 

Chlorure 
de 

m
é
t
h
y
l
è
n
e
,
 Chloroforme, 

Tétrachlorure 
de 

carbone, 
chioroprène, 

3 
chloropropène, 

1,1 

- 
dichioroëthane, 

1,1 
dichloroéthylène, 

1,2 
dichioroéthylène, 

hexachlaroéthane 
, 

1,1,2,2 
tétrachloroéthane, 

Tétrachloraéthylène, 
1,11 

trichloroéthane, 
1, 1,2 

t
r
i
c
h
l
o
r
o
é
t
h
a
n
e
,
 

T
r
i
c
h
l
o
r
o
é
t
h
y
l
è
n
e
,
 

Chlorure 
de 

vinyle, 
2 

chlorcaniline, 
3 

chloroaniline, 
4 
chtoroaniline 

et 
4 

chloro 
2 nitroaniline. 

«
L
a
 

restitution 
pour 

chaque 
efftuent 

chargé 
(MES 

= 
250 

mg/l) 
sera 

là 
suivante 

pour 
l’ensemble 

des 
substances 

de 
L'ANNEXE 

5.1 
: vaieur 

en 
yg/t 

obtenue 
dans 

la 
phase 

aqueuse, 
valeur 

en 
pæ/kg 

obtenue 
dans 

la 
phase 

particulaire 
et 

valeur 
totale 

calculée 
en 

u
l
 

L'analyse 
des diphényléthers 

polybromés 
(PBDE) 

n’est 
pas 

demandée 
dans 

l'eau, 
et 

sera 
à 

réaliser 
selon 

La 
norme 

150 
22032 

uniquement 
sur 

les 
MES 

dès 
que 

leur 
concentration 

est 
2 

à 

50 
mg/L 

La 
quantité 

de 
MES 

à 
prélever 

pour 
L'analyse 

devra 
permettre 

d'atteindre 
une 

LQ 

équivalente 
dans 

l'eau 
de 

0,95 
ug/L 

pour 
chaque 

BDE. 
s 

 
 

  

ant 
l'extraction 

sur 
p
h
a
s
e
 

$0 
de 

et 
c
h
r
o
m
a
t
o
g
r
a
p
h
i
e
 

en 
p
h
a
s
e
 

g
a
z
e
u
s
e
 

avec 
détection 

par 

spectrométrie 
de 

masse 
après 

dérivatisation. 
Disponible 

auprès 
de 

l'AFNOR, 
commission 

T 
9iM 

et 
qui 

sera 
publiée prioritairement 

en 
début 

2008. 

4
N
E
 

T 
90-101 

: Qualité 
de 

l'eau 
: Détermination 

de 
la 

d
e
m
a
n
d
e
 
chimique 

en 
oxygène 

(DCO) 

S
N
E
 
EN 

872 
: Qualité 

de 
l'eau: 

Dosage 
des 

matières 
en 

suspension 
Méthode 

par 
filtration 

sur 
filtre 

en 
fibres 

de 
verre 

$ 
NE 

EN 
1484 

- 
Analyse 

des. 
eaux 

: 
Lignes 

directrices 
pour 

le. 
dosage 

du 
Carbone 

Organique 
Dissous 

. 

N
E
T
 

90-105-2 
: Quañité 

de 
l'eau 

: Dosage 
des 

matières 
en 

suspension 
Méthode 

par centrifugation 

Page 
8 

sur 
2
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: 
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!: Code 

SANDRE? 
n'bce 

| 
n°76464 

4-Chloro-3-méthyiphénol 
1636 

24 

2 chiorophénot 
TT 

x 
5 

_ 
Lis 

3 
chloraphenot 

165T 
34 

AKKViphénots 
4 chiarophénot 

1650 
5 

2,4 
dichlorophenol 

1486 
64 

2,4,5 
trichlorophénol 

1548 
"
1
2
 

2,4,6 
trichlorephenol 

1549 
122 

COHY 
Hexachloropentadiene 

Anilines 
B 
chloraaniline 

1592 
18 

4 
chtoroaniline 

15H 
 : 

1
 

4-chioro-2 
nitroanitine 

1594 
27 

3,4 
dichioroaniline 

1586 
. 

52 

Autres 
° 

3-Chloroprene 
{chlorure 

2065 
: 

37 

“[Biphényte 
1584 

11: 
L 

d’allyte} 

Épichlorhydrine 
. 

1494 
78 

1,1 
dichloroëthane 

1160 
58 

Tributylphosphate 
1847 

114 
1,1 

dichlorgéthyiène 
1162 

6û 

JAcide chloroacétique 
AS 

- 
T6 

1,7 ichiorogthylène 
[ 

1163 
F1 

DE 
= 

= 
= 

= 
Hexachlorcéthane 

1656 
u 

8 
1,1,2,2 

tetrachloroethane 
1271 

110 

Chlorure 
de 

vinyle 
1753 

123 

Chlorotoluënes 
{2-chloroteluene 

1602 
38 

B-chlorotoluëne 
… 

« 
1601 

: 
39 

4-chlorotoluëne 
1600 

i 
40 

[Fluoranthén 

BTEX 
nzél 

Éthylbenzène 
lAcénaphténe 

Isopropylbénzène 
1633 

87 

[Toluene 
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1278 
112 

« 
IXylènes 

(Sornme 
o,m,p; 

1780 
129 

Chlorobenzènes 

-[Chlorobenzéne 
Nickeletses composés 

7,2 dichioropenzène 
JArsente et 365 composés 

1369 
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7,3 
dichiorobenzène 

[Zinc 
et 

ses 
compo: 

1383 
133 

1,4 
dichlorobenzene 

. 
Cuivre 

et 
ses 

composées 
1392 
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,2,4,5 
tétrachlorobensène 

7837 
109 
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et ses composés 
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T-Chloro-2-nitrobenzéne 
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Nitro 

[2-nitrotoluene 
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T<hiero-F-nitrobenzène 
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[Nitrobenzene 
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Chlorophénols 

[Pentachlarophénol 
Dibutylétain 

cation 
1771 
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IMonobutylétain 
cation 

252 
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prestataires 
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‘ 
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prestatalres-en 
p9/l 

Eaux 
Résidualres 

: 
Le 

. 
Eaux 

Résiduaires 

H-chioro-2-nitrobenzene 
0.1 

Dibutylétain 
cation 

1771 
0
.
0
2
 

H-chioro-3-nitrobenzenc 
1468 

0.1 
Manobutylétain 

cation 
. 

2
5
4
2
 

0
.
0
2
 

H=chioro-Ænitrobenzène 
1470 

0.1 
THphényiétain 

cation 
demande 

en 
cours 

0.02 

Pentachiorophénoit 

PCB 
28 

1239 
0.01 

[4-chloro-3-méthylphénol 

PCB 
52 

1241 
0.01 

2 
chlorophénol 

1471 
0.1 

PCB 
101 

1242 
0.01 

Chtorophénols 
B 
chlorophénol 

1651 
0.1 

. 
PCB 

P
C
 

118 
1243 

0.01 

14 chlorophénol 
1650 

0.1 
‘ 

PCE 
138 

1244 
0.01 

[2,4 dichlorophénol 
1486 

0.1 
PCB 

153 
1245 

9.07 

24,5 
trichlorophénol 

1548 
0.1 

PCB 
180 

1246 
0.01 

[2,4,6 
trichlorophénol 

1543 
0.1 

: 
(THluratine 

fi: 
0.05 

2612 
9.1 

0.02 

‘0.03 

0.05 

0.05 

° 

75-005.” 

Pesticides 

Chloroprene 
2611 

1 

3-chloroprené 
(chlorure 

2065 
1 

d’attyle} 

comv 
[ir 

dihlorcéthane 
1160 

L 
5 

1,1 
dichlorcéthyiène 

1162 
2.5 

Q
D
 
T
E
E
 

4,2 
dichlorcéthylène 

1163 
$ 

0.03 
© 

Hexachloroéthane 
1656 

T 

30000 

1,7,2,2 tétrachiorséthane 
T
T
 

T 
Paramètres 

[Oxygène ou Carbone 
4841 

300 

de 
suivi 

Organique 
Total 

1,1 
tricntorcéthane 

124 
4.5 

[Matières 
en 

Suspension 
1305 

2000 
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: 
1235 

1 
1 
Code 

Sandre 
accessible 

sur 
http:7. 4 sandre.eaufrance.fr/app/References/chient.php 

Chlorure 
de 

vinyle 
1753 

5 
2 

La 
valeur 

à 
atteindre 

pour 
la 

limite 
de 

quantification 
(LQ) 

correspond 
à 

La 
valeur 

que 
50% 

des 
prestataires 

sont 
capables 

d'atteindre 
le 

olus 
f
r
é
q
u
e
m
m
e
n
t
.
 

Ces 
valeurs 

sont 
issues 

de 
L'exploitation 

des 
LQ 

transmises 
par 

Les 
laboratoires 

dans 
le 

cadre 
de 

L'action 
3RSDE 

depuis 
2005. 

+ Valeur 
de 

LQ 
dérivée 

de 
l'annexe 

D 
de 

La 
nomme 

IS0/1 DIS 
18857-2 
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et 
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[Cuivre 
et 

ses 
composés 

1392 
$ 

[Chrome 
et ses 

composés 
1389 
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pes 
R
S
R
 

#2) 
Libre 

(numérique) 

imposé 
EAU 

BRUTE : ugñ : PHASE AQUEUSE 
: 

pgf, 
MES 

(PHASE 
PARTICULAIRE) 

: 
H9/Kg 

. 
sauf MES, 

DCO 
au COT 

{unité en mg/l} 

   
 
 
 

 
 

 
 

 
 

  

Libre 
(numérique) 

Pour une 
incortitude 

de 
15%, 

la velour 
échangée 

sera 
18 

ibre (numérique) 
Si résuttat < imite de détection 

ou résultat < 
LQ : saisir 

dans 
résultat 

la valeur 
LD 

où 
LQ 

et 
renseigner 

le 
C
h
a
m
p
 
C
O
D
E
 
R
E
M
A
R
Q
U
E
 

DE 
L
'
A
N
A
L
Y
S
E
 

EAU BRUTE 
: ugf 

; PHASE AQUEUSE : 
 
 

- 
[ugft, 

MES 
(PHASE 

PARTICULAIRE) 
: 

LaKg 
Pour 

une 
incertitude 

de 
15%, 

la valeur 
échangée 

sera 
15 

 
 

Libre 
(numérique) 

 
 

Imposé 
Code 

0 
: Analyse 

non 
faite 

° 
Code 

1 
: R

é
s
u
l
t
a
t
 à 

limite 
de 

quantification 

Code 
10 

: Résultat 
<'limite 

de 
quantification 

imposé 
Code 

9 
: N
O
N
 
C
O
N
F
I
R
M
E
 

(analyse 
unique) 

Code 
1 : CONFIRME 

(analyse 
dupliquée, 

confirmation 
par 

S
M
 } 

Libre 
Liste 

des 
paramètres 

ratrouvés 
dans 

le 
blanc 

du 
système 

da 
prélévemnent 

ou 
d'atmosphère 

+ 
ordre 

de 
grandeur. 

” 

LQ 
élevée 

(matrice complexe) 
Présence 

d'interférents 
ate…., 
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critères 

identifiés 
en 

gras 
sont 

à 
renseigner 

obligatoirement 
lors 

de 
la 

restitution 
des 

données. 
L'absence 

de 
renseignements 

sur 
les 

champs 
obligatoires 

sera 
une 

entorse 
à 

l'engagement 
du 

laboratoire 
pouvant 

conditionner 
le 

cas 
échéant 

le 
paiement 

de 
La 

prestation 
par 

l'exploitant. 
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